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 n° 122 112 du 3 avril 2014 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 septembre 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et A.E. 

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, originaire de Nouakchott et d’origine 

dawaadi. Le 28 juin 2010, vous avez introduit une première demande d’asile auprès de l’Office des 

étrangers. A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué avoir été l'esclave du fils du maître de votre mère. Le 

jour où vous avez réclamé votre argent à votre maître, celui-ci a refusé. Le 3 mars 2010, votre maître 

est venu vous trouver avec deux policiers et vous avez été conduit au commissariat où vous avez passé 

deux journées durant lesquelles vous avez été maltraité. Vous êtes accusé par votre patron d’avoir volé 

dix millions d’ouguiyas. Suite à ces faits, vous êtes parvenu à vous évader grâce à l’un de vos amis qui 

connaissait le chef de poste. Vous vous êtes réfugié à Atar, mais comme vous avez estimé que vous 
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vous trouviez dans une situation d’exploitation à cet endroit, et comme on vous a déconseillé de revenir 

à Nouakchott, vous avez quitté la Mauritanie. Le 21 février 2013, le Commissariat général a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 25 mars 2013, 

vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. Le 

25 juin 2013, dans son arrêt n° 105 796, le Conseil du Contentieux des étrangers a confirmé la décision 

du Commissariat général. A l’issue de votre première demande d’asile, vous avez affirmé n’être pas 

rentré en Mauritanie.  

 

Vous avez introduit une seconde demande d’asile en date du 17 juillet 2013. A l’appui de votre seconde 

demande d’asile, vous avez déposé un document intitulé « Plainte à Monsieur le Procureur de la 

République au Tribunal de la Wilaya de Nouakchott » daté du 11 juin 2013, un document qui atteste de 

la transmission de cette plainte au Commissaire de police de Tevragh Zeina 1 daté du 12 juin 2013, une 

lettre de votre frère datée du 5 juin 2013, une lettre de Biram Dah Abeid datée du 6 juin 2013, une 

convocation émanant du commissariat de police de Lakseur 1 datée du 25 juillet 2013, un document 

attestant du transfert de la plainte de votre maître au commissariat de Lakseur 2 datée du 22 juillet 2013 

et une lettre d’une de vos connaissances datée du 10 juillet 2013.  

 

B. Motivation  

 

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de 

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 

de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.  

 

Vous basez votre seconde demande d’asile sur l’apport de plusieurs documents et d’informations 

reçues de Mauritanie. Rappelons tout d’abord que dans sa décision du 21 février 2013, le Commissariat 

général  a estimé que vos déclarations n’étaient pas crédibles car la situation dont vous avez fait état ne 

pouvait nullement s’apparenter à de l’esclavage traditionnel puisque vous étiez payé pour votre travail. 

Le Commissariat général a également relevé qu’il n’était pas crédible que vous n’ayez pas pensé plus 

tôt à quitter la boutique de votre patron afin de trouver un autre emploi et que divers éléments dans 

votre profil le confortait dans sa conviction que vous n’aviez pas un lien de dépendance tel avec votre 

patron qu’il vous était impossible de le quitter avant 2010. Une contradiction concernant le lieu où vous 

avez prétendu avoir été exploité a été relevée lors de l’analyse de vos deux auditions. En outre, le 

Commissariat général a aussi noté que vous ne vous êtes nullement défendu contre l’accusation de vol 

portée contre vous et que ceci ne correspond pas au comportement d’une personne qui dit avoir pris 

conscience d’avoir été exploitée. Quant à la période où vous êtes allé vous réfugier à Atar, le 

Commissariat général estime qu’elle ne peut pas être vue comme une persécution au sens de la 

Convention de Genève et que vos déclarations ne démontrent nullement qu’il vous était impossible de 

vous installer ailleurs qu’à Nouakchott sans y rencontrer de problème avec votre patron. Enfin, le 

Commissariat général a soulevé que les documents versés à votre dossier n’étaient pas en mesure de 

changer le sens de sa décision. Le Conseil du Contentieux des étrangers a confirmé cette décision dans 

l’arrêt n° 105 796 du 25 juin 2013, dans lequel il a estimé que les motifs de la décision du Commissariat 

général se vérifiaient à la lecture du dossier administratif et qu’ils portaient sur des éléments essentiels 

de votre demande d’asile, notamment sur votre situation d’esclave en Mauritanie et la possibilité que 

vous vous défendiez dans votre pays contre les accusations de vol injustement portées à votre 

encontre. De fait, le Conseil du Contentieux des étrangers considère également que votre absence de 

démarches ne correspond pas au comportement d’une personne qui dit avoir pris conscience 

subitement d’avoir été exploitée durant plus de dix ans après avoir été accusée d’un vol qu’elle n’a pas 

commis. Le Conseil du Contentieux des étrangers relève que ces motifs suffisent à conclure que les 

déclarations et les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile ne permettent 

pas d’établir, dans votre chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes 

graves. Le Conseil du Contentieux des étrangers a également considéré que les incohérences et 

contradictions au sujet du lieu dans lequel vous avez affirmé avoir été exploité durant près de dix 

années permettaient de douter de la crédibilité de l’ensemble de votre récit. Le Conseil du Contentieux 

des étrangers a aussi pointé l’inconstance de vos déclarations au sujet de la perception de votre salaire 

par rapport aux propos que vous aviez tenus dans le questionnaire rempli à l’Office des étrangers. Mais 

encore, le Conseil du Contentieux des étrangers a jugé que votre évasion s'est passée avec elle telle 

facilité qu’elle discrédite votre arrestation et votre détention. Enfin, le Conseil du Contentieux des 

étrangers considère que bien que vous vous trouviez en Belgique depuis le 26 juin 2010, vous êtes 

toujours en défaut de fournir le moindre début de preuve personnel et probant permettant d’attester de 

la réalité de vos problèmes et qu’il se ralliait aux arguments du Commissariat général concernant les 
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différents documents déposés à l’appui de votre recours. L'arrêt du Conseil du Contentieux des 

étrangers possède l’autorité de chose jugée. Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous 

invoquez à l’appui de votre seconde demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances 

d’asile auraient pris une autre décision si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de 

votre première demande d’asile.  

 

Tout d’abord, vous avez déposé un document intitulé « Plainte à Monsieur le Procureur de la 

République Au Tribunal de la Wilaya de Nouakchott » daté du 11 juin 2013 et un document qui atteste 

de la transmission de cette plainte au Commissaire de police de Tevragh Zeina daté du 12 juin 2013 

(Voir inventaire, pièces n° 1, 2). Ainsi, vous avez expliqué que ces documents avaient tous les deux été 

déposés à votre domicile par des policiers et que votre mère vous les avait transmis (Voir audition 

10/09/2013, pp. 4-6). Cependant, il convient de constater que ces documents sont adressés au 

Procureur de la République au Tribunal de la Wilaya de Nouakchott et au commissaire de police de 

Tevragh Zeina 1. Dès lors, le Commissariat général estime qu’il est invraisemblable que des policiers 

viennent vous déposer ces documents à vocation purement interne. Qui plus est, relevons que vous ne 

savez pas quand la police aurait déposé ces documents à votre domicile et que vous ignorez quand 

votre patron aurait déposé une plainte à votre encontre alors que cette information est visible sur ces 

documents (Voir audition 10/09/2013, pp 4-6). Qui plus est, il ressort des informations objectives à 

disposition du Commissariat général et dont une copie figure au dossier administratif qu’en Mauritanie, 

l’authenticité de documents tels que les actes d’état civil ou les documents judiciaires est sujette à 

caution. En effet, à supposer que les documents soient authentiques, leur authentification est rendue 

très difficile, voire impossible (Voir farde bleue, information des pays, document de réponse : fiabilité 

des documents en Mauritanie, octobre 2011). Dès lors, ces documents n’ont pas une force probante 

suffisante pour venir en appui à votre demande de protection internationale.  

 

Vous avez encore fourni une lettre de votre frère datée du 5 juin 2013 (Voir inventaire, pièce n°3). 

Notons qu’il s’agit d’un courrier privé, dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de son auteur ne 

peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que 

ce document n’a pas été rédigé par pure complaisance ou qu’il relate des évènements qui se sont 

réellement produits. Dans ce courrier, votre frère vous explique qu’il a été arrêté par la police afin qu’il 

dise où vous vous trouvez et que par la suite, il a été relâché. Votre frère relate également qu’il y a une 

grande pression sur votre famille et que vous ne devez pas vous étonner si un membre de la famille est  

arrêté. Enfin, votre frère vous demande de ne pas rentrer en Mauritanie. Interrogé au sujet de cette 

lettre, vous avez déclaré que votre frère avait été arrêté le 26 juin 2010 au commissariat de Ksar et qu’il 

était resté durant deux jours en détention (Voir audition 10/09/20913, p. 7). Or, dans le questionnaire 

que vous avez mis à disposition du Commissariat général, vous avez déclaré que votre frère avait été 

libéré le jour-même de son arrestation (Voir dossier administratif). Confronté à cet élément lors de votre 

audition, vous vous êtes contenté de dire que la personne qui vous a interrogé à l’Office des étrangers 

ne vous avait pas compris (Voir audition 10/09/2013, p. 12). Cependant, dans la mesure où ce 

questionnaire vous a été relu en hassanya et que vous avez confirmé formellement toutes les 

déclarations s’y trouvant, ces explications ne justifient en rien ces divergences dans vos propos. Vous 

n’avez pu fournir d’autres informations sur le contenu de cette lettre (Voir audition 10/09/2013, pp. 6, 7). 

Au vu des éléments repris supra, le Commissariat général estime que la force probante de ce document 

est limitée et qu’il n’est pas en mesure de rétablir la crédibilité de votre récit d’asile.  

 

Vous avez encore versé à votre dossier un témoignage de Biram Dah Abeid daté du 6 juin 2013 (Voir 

inventaire, pièce n°4). Néanmoins, celle-ci ne peut-être être vue comme une preuve des faits invoqués. 

Ainsi, relevons tout d’abord que Biram Dah Abeid s’est basé uniquement sur vos dires afin d’établir ce 

document (Voir audition 10/09/2013, pp. 8, 9). De plus, comme expliqué dans le cadre de votre 

première demande d’asile, il ressort des informations objectives à notre disposition que Biram Dah 

Abeid confirme procéder à la délivrance d’attestations pour demandeurs d’asile lors de ses visites en 

Belgique. Il admet ne pas connaître personnellement ces personnes et les rencontrer pour la première 

fois en Belgique mais il se renseigne sur leur nationalité et leur identité via des contacts en Mauritanie. 

A travers ces lettres de soutien, Biram Dah Abeid ne peut garantir les problèmes évoqués par rapport à 

l’IRA ou l’esclavage mais il entend dénoncer l’oppression dont sont victimes les mauritaniens négro-

africains et haratines dans un pays dominé par la communauté arabo-berbère. Partant, cette attestation 

peut tout au plus attester du fait que vous êtes bien mauritanien et que vous avez rencontré Biram Dah 

Abeid. Par contre, il ne constitue pas une preuve des faits invoqués puisque ceux-ci n’ont pas été 

vérifiés par Biram Dah Abeid (Voir farde bleue, information des pays, document de réponse CEDOCA, 

rim2013-001w). Par conséquent, ce document ne suffit pas à rétablir la crédibilité défaillante de vos 

déclarations.  
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Vous avez aussi déposé une convocation émanant du commissariat de police de Lakseur 1 datée du 27 

juillet 2013 (Voir inventaire, pièce n°7). Tout d’abord, notons qu’aucun motif ne figure sur ce document, 

de sorte que le Commissariat général ignore les circonstances pour lesquelles cette convocation a été 

délivrée. Partant, aucun lien ne peut être établi entre ce document et les faits que vous avez invoqués. 

Ensuite, vous avez déclaré que cette convocation émanait du commissariat de Ksar 1 alors qu’elle 

provient du commissariat de Lakseur 1 (Voir audition 10/09/2013, p. 10). De plus, vous ignorez qui est le 

signataire de ce document (Voir audition 10/09/2013, p. 10). Vous fournissez aussi un document 

attestant du transfert de la plainte de votre maître au commissariat de Lakseur 2 datée du 22 juillet 2013 

(Voir inventaire, pièce n°8). A ce propos, relevons que vous avez déclaré que cette plainte était 

transférée vers le commissariat de Ksar et non de Lakseur 2 (Voir audition 10/09/2013, p. 11). De plus, 

force est de constater que ce document est subséquentaux faits que vous avez relatés lors de votre 

première demande d’asile (en l’occurrence, les problèmes que vous auriez connus avec votre patron), 

lesquels n’ont pas été jugés crédibles par le Commissariat général et le Conseil du Contentieux des 

étrangers. Partant, en l’absence de tout élément nouveau démontrant de manière certaine la réalité des 

faits relatés lors de votre première demande d’asile, des prétendus évènements liés à ces faits ne 

peuvent davantage être considérés comme des faits établis sur base de ce document. Par ailleurs, 

comme relevé supra, il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général et 

dont une copie figure au dossier administratif qu’en Mauritanie, l’authenticité de documents tels que les 

actes d’état civil ou les documents judiciaires est sujette à caution. En effet, A supposer que les 

documents soient authentiques, leur authentification est rendue très difficile, voire impossible (Voir farde 

bleue, information des pays, document de réponse : fiabilité des documents en Mauritanie, octobre 

2011). Pour les raisons évoquées supra, ces documents ne disposent pas d’une force probante 

suffisante pour venir en appui à votre demande d’asile (Voir farde Information des pays, document de 

réponse : fiabilité des documents en Mauritanie, octobre 2011).  

 

Enfin, vous avez versé à votre dossier une lettre d’une connaissance du nom de [M.D.] (Voir inventaire, 

pièce n°9). Une fois de plus, il s’agit d’un courrier privé, dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de son 

auteur ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour 

s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure complaisance ou qu’il relate des évènements qui 

se sont réellement produits. Dans sa lettre, [M.D.] déclare qu’il vous a connu à travers son ami policier 

qui est en charge de votre dossier concernant votre patron et déclare que votre problème est toujours 

d’actualité, que vous êtes activement recherché et que votre vie serait en danger en cas de retour dans 

votre pays d’origine. Cette personne ajoute que c’est l’agent de police qui vous a aidé à prendre la fuite 

qui lui a donné cette information. Interrogé au sujet des recherches dont il est question dans cette lettre, 

vous vous êtes contenté de dire que le dossier était réactivé, raison pour laquelle on vous conseille de 

ne pas rentrer au pays (Voir audition 10/09/2013, p. 12). Vous n’avez pu fournir d’autres informations  

pouvant compléter le contenu de cette lettre (Voir audition 10/09/2013, p. 12). Dès lors, les informations 

contenues dans ce document sont à ce point sommaires qu’elles ne sont pas en mesure de rétablir la 

crédibilité de votre récit.  

 

Les enveloppes des documents que vous avez déposés et l'accusé de réception attestent de la 

réception d’un colis en provenance de Mauritanie mais en aucun cas de l’authenticité de son contenu 

(Voir inventaire, pièces n° 5, 6, 10). La copie de la carte d'identité de [M.D.] consititue un début de 

preuve de l'identité et de la nationalité de cette personne (Voir inventaire, pièce n°9). Cependant, il n'en 

reste pas moins que cet élément n'a pas été remis en cause dans le cadre de votre demande d'asile.  

 

Par conséquent, au vu de l’ensemble de ces constatations, force est de conclure que les éléments 

invoqués à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne sont pas de nature à modifier le sens de la 

décision qui avait été prise dans le cadre de la première demande d’asile, ni de manière générale à 

établir le bien-fondé des craintes que vous alléguez. Dès lors que les faits que vous avez invoqués pour 

vous reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit pas 

d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes faits, que vous encourrez un risque réel de 

subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  
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2. La requête 

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1
er

 section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

tel que modifié par l’article 1
er

, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des 

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs « en ce que sa motivation est inadéquate, contradictoire 

et contient une erreur d’appréciation ».  

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des 

circonstances particulières de la cause et sollicite l’octroi du bénéfice du doute. 

 

2.4 En conclusion, elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et la 

reconnaissance de la qualité de réfugié ou l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire au requérant. 

A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le dossier à la 

partie défenderesse « pour investigations complémentaires sur les persécutions que le requérant risque 

de subir en cas de retour en Mauritanie ainsi que sur la force probante des nouveaux documents qu’il a 

déposés à l’appui de sa seconde demande d’asile ».  

 

3. Les pièces versées devant le Conseil 

 

3.1 La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire accompagnée d’un courriel 

adressé au conseil du requérant par Monsieur Biram Dah Abeid, président de l’IRA-Mauritanie ainsi 

qu’un document non traduit accompagné d’une traduction libre de celui-ci.   

 

3.2 Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la 

qualité de réfugié 

 

4.1 Dans la présente affaire, la partie requérante s’est déjà vu refuser la qualité de réfugié et l’octroi du 

statut de protection subsidiaire à l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une 

première demande d’asile, qui s’est clôturée par l’arrêt de rejet du Conseil n°105.796 du 25 juin 2013. 

Cet arrêt constatait que les motifs de la décision attaquée étaient établis et pertinents, et qu’ils 

suffisaient à établir l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, l’absence de crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève. Il relevait encore que le Conseil, en tout état de 

cause, n’apercevait dans les déclarations et écrits du requérant aucune indication de l’existence de 

sérieux motifs de croire qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays d’origine, un risque réel d’y 

subir des atteintes graves. 

 

4.2  La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une deuxième 

demande d’asile en invoquant les mêmes faits que ceux présentés lors de sa première demande, mais 

en les appuyant par la production de nouveaux documents. Elle s’en remet à l’appréciation du Conseil 

de céans quant à la qualité d’esclave du requérant et souligne que « ce n’est pas ladite qualité qui 

fonde la demande d’asile du requérant mais bien les persécutions dont il a fait l’objet de la part de ses 

autorités nationales en raison des problèmes avec son employeur ».  

 

4.3  La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le 

bénéfice de la protection subsidiaire au motif que les documents qu’il produit ne sont pas à même de 

renverser le sens de la décision prise lors de sa première demande d’asile. 

 

4.4  Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au contenu du dossier 

administratif et qu’elle est tout à fait pertinente. En effet, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle 

demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente 

demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de 

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en 
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cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande 

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été 

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. 

En l’occurrence, dans son arrêt n°105.796 du 25 juin 2013, le Conseil a rejeté la première demande 

d’asile en estimant que les faits invoqués par le requérant manquent de toute crédibilité. Dans cette 

mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée. 

 

4.5  Par conséquent, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents 

déposés par le requérant permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Commissaire général et 

le Conseil ont estimé lui faire défaut dans le cadre de sa première demande d’asile. Le requérant 

produit en l’espèce plusieurs documents, à savoir un document intitulé « Plainte à Monsieur le 

Procureur de la République au Tribunal de la Wilaya de Nouakchott » daté du 11 juin 2013, un 

document attestant de la transmission de cette plainte au Commissaire de police de Tevragh Zeina 1 

daté du 12 juin 2013, une lettre de son père datée du 5 juin 2013, un témoignage de Biram Dah Abeid 

datée du 6 juin 2013, une convocation émanant du commissariat de police de Lakseur 1 datée du 25 

juillet 2013, un document attestant du transfert de la plainte de son « maître » au commissariat de 

Lakseur 2 datée du 22 juillet 2013, un témoignage de Monsieur M. D., daté du 10 juillet 2013, 

accompagné de sa carte d’identité, un courriel adressé à son avocat en Belgique par Monsieur Biram 

Dah Abeid, président de l’IRA-Mauritanie ainsi qu’un document non traduit accompagné d’une 

traduction libre de celui-ci.   

 

4.6  La partie requérante estime que dans la mesure où l’authenticité du document intitulé « Plainte à 

Monsieur le Procureur de la République au Tribunal de la Wilaya de Nouakchott » et du document 

contenant la preuve de sa transmission n’a pas été valablement contestée par la partie défenderesse, 

ceux-ci peuvent raisonnablement constituer un commencement de preuve de la réalité de la plainte en 

cours à l’encontre du requérant ; que « le simple fait pour [la partie défenderesse] de dire qu’il est 

invraisemblable que la police mauritanienne ait déposé ces documents au domicile [du requérant ] dès 

lors qu’ils ont vocation purement interne n’est pas suffisant pour douter légitimement et valablement de 

leur authenticité et par voie de conséquence, de leur force probante » ; que la partie défenderesse « n’a 

pas déposé au dossier administratif d’informations objectives tendant à démontrer que telle ne serait 

pas la façon de travailler de la police mauritanienne lorsqu’une plainte a été introduite à l’encontre 

d’une personne » ; que la circonstance que la partie défenderesse est dans l’incapacité d’authentifier 

les documents précités en raison de la corruption existant en Mauritanie « ne change rien à la force 

probante à accorder aux documents déposés par le requérant à l’appui de sa seconde demande 

d’asile ».    

 

A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. Dès lors, le Conseil fait sienne la motivation de la décision 

entreprise quant au fait qu’il est de toute évidence invraisemblable que la police mauritanienne ait 

déposé les documents précités au domicile du requérant en ce qu’il constate que ces documents 

constituent des pièces de procédure dont il résulte clairement du libellé et du contenu qu’ils sont 

réservés aux autorités et ne sont nullement destinés à être remis à la personne concernée. Il estime 

que cette invraisemblance combinée à la circulation de faux documents en Mauritanie ôte toute force 

probante aux documents précités. Par ailleurs, si par extraordinaire, les autorités mauritaniennes 

devaient travailler de la sorte en cas de dépôt d’une plainte, il appartenait à la partie requérante de 

l’établir et d’apporter sur cette question tout élément de preuve ou commencement de preuve ou 

encore, à tout le moins, des déclarations convaincantes, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Quant aux autres documents  déposés  par le requérant à l’appui de sa deuxième demande d’asile et 

figurant au dossier administratif, le Conseil fait sienne l’argumentation pertinente de la décision 

litigieuse quant à la valeur qui peut leur être accordée.  

 

4.7  Le courriel adressé à l’avocat du requérant en Belgique par Monsieur Biram Dah Abeid et la 

convocation adressée au requérant ne sont pas de nature à renverser la conviction du Conseil sur 

l’absence de crédibilité de ses déclarations quant aux risques de persécutions encourus en cas de 

retour dans son pays d’origine. En effet, Monsieur Abeid ayant fait la connaissance du requérant en 

Belgique, n’est pas en mesure d’attester des problèmes que ce dernier déclare avoir rencontré dans 
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son pays d’origine. Par ailleurs, il ne ressort pas de cette pièce qu’il aurait mené une enquête 

concernant les problèmes avancés par le requérant à l’appui de sa demande de protection 

internationale. Quant à la convocation adressée au requérant, le conseil constate qu’aucun motif ne 

figure sur ce document de sorte qu’il ignore les circonstances pour lesquelles cette convocation a été 

délivrée. 

 

4.8  L’analyse des éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa deuxième demande d’asile 

conduit donc à la conclusion que ces éléments ne permettent pas de rétablir à suffisance la crédibilité 

de son récit, dont l’absence a déjà été constatée par le Commissaire général et le Conseil lors de 

l’examen de sa première demande d’asile. Le Conseil considère dès lors que le respect dû à l’autorité 

de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le 

Conseil dans le cadre de cette demande antérieure. 

 

4.9  Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs 

de la décision litigieuse et n’apporte en définitive aucun élément de nature à restaurer la crédibilité 

défaillante de son récit.  

 

4.10 En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle 

que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité 

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que 

lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). 

Aussi, l’article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980, devenu l’article 48/6 de la même loi, explicite les 

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur 

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie 

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil 

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les 

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent. 

 

4.11 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir 

sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa 

décision ou a violé les dispositions légales visés au moyen ; le Commissaire général a, au contraire, 

légitimement pu conclure que les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa deuxième 

demande d’asile ne sont pas à même de renverser la décision prise lors de sa première demande 

d’asile.  

 

4.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au 

statut de protection subsidiaire 

 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 

2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves : 

 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2  À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres 

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa 

part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice 

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays 

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les 

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de 

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de 
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ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et 

b) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.3  Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui 

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser 

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni 

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier 

administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.      

 

5.4  Il n’y a par conséquent pas lieu d’accorder à la partie requérante le bénéfice de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois avril deux mille quatorze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE 

 


